L’apprentissage SNCF : 
Une grande tradition qui perdure à SNCF RÉSEAU.

Le centre de formation des apprentis de l’équipement (annexe du Moulin-Neuf) a fermé ses portes en 1990. À partir de ce jour, la formation des apprentis du SES s’est appuyée sur différentes structures de CFA et ceci jusqu’en 2013. Depuis cette date, il n’existait plus aucune structure de formation par apprentissage pilotée par SNCF RÉSEAU. Pour vous replonger dans cette période, je vous engage à relire le document qu’avait rédigé l’AAA. (https://www.aaases.fr/formation-a-moulin-neuf-de-1990-a-2003/)

Un nouvel espoir est apparu en 2018. Grâce à la promulgation de la loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » du 5 septembre 2018, les entreprises du secteur privé ont désormais la possibilité de créer leur propre centre de formation d'apprentis selon une procédure simplifiée. Ces structures sont créées par des entreprises pour répondre à leurs besoins spécifiques.

SNCF RÉSEAU a profité de cette évolution législative. Depuis septembre 2025, son organisme de formation est également devenu un Centre de Formation d’Apprentis (CFA d’entreprise). 

Les objectifs du CFA d’Entreprise sont de :
· Former des collaborateurs aux compétences directement liées aux besoins de l'entreprise. 
· Faciliter le recrutement sur des métiers en tension. 
· Transmettre les savoir-faire et la culture de l'entreprise. 
· Adapter les contenus pédagogiques aux évolutions des métiers.
Alors que ceux des CFA traditionnels sont de ;
· Proposer une offre de formation standardisée et accessible sur tout le territoire.
· Assurer des formations du CAP au Bac +5

Les CFA d’entreprise peuvent fonctionner en interne, dans les locaux de l’entreprise, ou en partenariat avec des écoles et organismes de formation externes. La part des cours théoriques et pratiques est gérée en fonction des besoins de l’entreprise. 

SNCF RÉSEAU a fait le choix de fonctionner en interne en s’appuyant sur ses trois campus  Nanterre ; Bordeaux et Lyon. 

L'offre de formation du CFA SNCF RÉSEAU est construite à partir des besoins sur les métiers identifiés en tension au sein de la Branche Ferroviaire. Cinq Titres à finalité professionnelle, reconnus par l’État à la suite de l’enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), correspondent à ce besoin au sein de SNCF Réseau :
· Opérateur en signalisation électrique ferroviaire (OPSEF), niveau 4, Titre inscrit au RNCP n°38024, diplôme reconnu par l’État à la suite de l’enregistrement au RNCP en date du 20/09/2023
· Opérateur Caténaire (OPCAT), niveau 4, Titre inscrit au RNCP n°38486, diplôme reconnu par l’État à la suite de l’enregistrement au RNCP en date du 21/12/2023
· Opérateur Voie Ferrée (OPVoie), niveau 4, Titre inscrit au RNCP n°38508, diplôme reconnu par l’État à la suite de l’enregistrement au RNCP en date du 21/12/2023 
· Opérateur de Circulation Ferroviaire (OPCF), niveau 4, Titre inscrit au RNCP n°37157, diplôme reconnu par l’État à la suite de l’enregistrement au RNCP en date du 14/12/2022
· Responsable opérationnel de site en circulation ferroviaire (ROSCF), niveau 5, Titre inscrit au RNCP n°41765, diplôme reconnu par l’État à la suite de l’enregistrement au RNCP en date du 18/12/2025

Une nouvelle ère semble se dessiner pour la formation par apprentissage au SES …

Pour en apprendre plus sur le sujet vous pouvez vous rendre sur le site du CFA SNCF RÉSEAU : 
 (https://www.sncf-reseau.com/fr/centre-formation-dapprentis-cfa-sncf-reseau) 
et sur la page du RNCP dédiée aux titres prfessionnelles : titre professionnel d’Opérateur Signalisation Electrique Ferroviaire 
 (https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38024/)

Enfin pour vous imprégner de l’histoire de la formation par apprentissage au sein de la SNCF, je vous engage à lire cet excellent article. Il s’appuie essentiellement sur les CFA du Materiel, mais est transposable à SNCF RESEAU. En voici le lien : https://trainconsultant.com/2023/05/19/lapprentissage-sncf-une-grande-tradition-qui-heureusement-dure-toujours/

Vous retrouverez tous ces documents sur le site de l’AAA ; https://www.aaases.fr/
